
Récapitulatif des sites de Repas de Quartier 2007 
Et estimation des participants* 
 

COMMUNE DE BORDEAUX 

 
 
 
Saint Michel 

 
Place Camille Pelletan 

 
100 pers. 

 
Place Ste Croix 

 
70 pers. 

 
Rue Camille Sauvageau 

 
1500 pers. 

 
 
Saint Pierre 

 
Place St Pierre 

 
300 pers. 

 
Place du Palais 

 
100 pers. 

 
Capucins 

 
Halle du marché 

 
50 pers. 

 
Ste Colombe 

 
Place Ste Colombe 

 
70 pers. 

 
Ornano 

 
Place Gaviniès 

 
100 pers. 

 
Nansouty 

 
Impasse de Marmande 

 
50 pers. 

 
Saint Genès 

 
Rue de Ségur 

 
70 pers. 

 
 
Bastide 

 
Rue Jean Dolfus 

 
100 pers. 

 
Rue Hortense 

 
70 pers. 

 
Thiers-Galin 

Parc de proximité Antoine Monier  
50 pers. 

 
St Jean 

 
Place André Meunier 

 
100 pers. 

  
Sacré Cœur 

 
Place du Cardinal Donnet 

 
50 pers. 

 
 
Caudéran 
 

 
Rue Raymond Bordier 

 
50 pers. 

 
Rue Bréau 

 
50 pers. 

COMMUNE DE VILLENAVE D’ORNON 

Méchives – Peyrehaut – Couhins  
Rue Paul Eluard 

 
150 pers. 

 
Les Bruyères 

 
Place des Bruyères 

 
50 pers. 

 
Val d’eau Bourde 

 
Espace Vert de la résidence 

 
80 pers. 

 
Jules Michelet 

 
Chemin des Ronces 

 
80 pers. 

 
Delaunay 

 
Place Hector Berlioz 

 
50 pers. 



 
Parc d’Ornon 

 
Place Parc d’Ornon 

 
50 pers. 

 
St Bris 

 
Rue André Amanieu 

 
80 pers. 

 
Sarsignan 

 
Parking école Jean Moulin 

 
50 pers. 

 
Les Bleuets 

 
Rue des Bleuets 

 
50 pers. 

COMMUNE DE TALENCE 

 
Thouars 

 
Place de l’Atrium 

 
100 pers. 

COMMUNE DE CESTAS 

 
Cité Beauséjour 

 
Allée du Carretey 

 
50 pers. 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 
Haut Floirac 

Espace vert  
du Centre Social 

 
80 pers. 

COMMUNE DE CARBON-BLANC 

 
Favols 

 
City Stade 

 
80 pers. 

COMMUNE DE POMPIGNAC 

 
Nord 

 
Chemin de Gachet 

 
70 pers. 

* Estimation approximative du nombre de participants à la manifestation. 
 
22 repas de quartier ont donc eu lieu ce vendredi 1

er
 juin 2007 sur 6 communes différentes et 11 le vendredi 8 

juin sur la commune de Villenave d’Ornon. 
L’organisation des repas qui se déroulaient à l’extérieur de Bordeaux a été complètement prise en charge par 
les porteurs de projet (dépôt du dossier technique de manifestation publique auprès de la mairie, demande de 
prêt de matériel, autorisation d’interdire le stationnement, la circulation…). Il en a été de même pour la rue 
Raymond Bordier à Caudéran dont M. Guillard est responsable depuis plusieurs années. Pour tous les autres 
quartiers de Bordeaux, les démarches auprès de la mairie ont été effectuées par le Boulevard des Potes. 


